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MESDAMES, MESSIEURS,

La Commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi por
tant statut de la collectivité territoriale de Corse s'est réunie le

mardi 26 mars 1991 au Palais Bourbon .

Elle a tout d'abord procédé à la nomination de son Bureau
qui a été ainsi constitué :

— M. Michel SAPIN , député , président ,

— M. Charles LEDERMAN , sénateur, vice-président .

Puis la Commission a désigné :

— M. José ROSSI, député ,

— M. Jacques LARCHÉ , sénateur ,

comme rapporteurs, respectivement , pour l'Assemblée nationale et
le Sénat.

Après les observations des rapporteurs, du président et du
vice-président , le Président Michel Sapin a constaté que la
Commission mixte paritaire ne pouvait parvenir à l'adoption d'un
texte .


